
Concernant  la  SOFICO, on reste  dans l’opacité  la
plus complète. Les études sont apparemment terminées.
Qu’en est-il  ensuite ?  Le secteur  demande un marché
public. La vérité, selon certaines sources, c’est que la
SOFICO  est  tétanisée  à  l’idée  de  lancer
l’électromobilité  ou  le  marché  qui  ne  plaira  pas  aux
pétroliers.

M. le Président.  –  Merci  de  clôturer  votre
intervention.

M. Crucke (Les Engagés). – J’en termine, Monsieur
le Président.

On  a  parlé  également  du  secteur  privé.
Heureusement  que  le  secteur  privé  fait  son  job  et
installe des bornes sur les parkings des magasins et des
entreprises.  Ces  parkings  sont  parfois  accessibles  aux
usagers,  mais  parfois  il  faut  également  acheter  pour
pouvoir  en  bénéficier,  il  faut  consommer.  Je  note
d’ailleurs, et j’en termine là, que ce déploiement partout
en  Belgique  est  en  réalité  d’abord  financé  –  et  je
suppose que cela ne vous a pas échappé, Monsieur le
Ministre – par des outils économiques flamands dans le
cadre du déploiement par Q8 et Storm. Le financement
provient  de  PMV,  un  outil  économique  flamand.  Le
ministre croit-il vraiment que ces acteurs privés financés
par  la  Flandre  vont  d’abord  déployer  la  borne  en
Wallonie ? Je ne le crois pas. Il faut arrêter de fermer les
yeux. À un moment donné, il faut les ouvrir.

M. le Président. – La parole est à M. Janssen.

M. Janssen (MR).  –  Monsieur  le  Ministre,  j’ai
presque  envie  de  dire  que,  par  moments,  j’ai
l’impression que vous  êtes  plus  libéral  que moi  dans
l’espace  que  vous  laissez  aux  entreprises.  Je  pense
pourtant qu’il en va de notre responsabilité, en tant que
pouvoir public, de nous assurer de la présence de ces
bornes de recharge rapide et ultra rapide sur le réseau, et
que  c’est  à  nous  de  déterminer  quelles  entreprises
peuvent jouer ce rôle.

La SOFICO a ici un rôle tout à fait déterminant à
jouer  et  il  est  parfois  surprenant  de  voir  que cela  ne
semble pas suffisamment être le cas. Il est difficile de
comprendre pourquoi  cet  espace n’est  pas  pleinement
occupé.

Merci  pour  vos réponses.  Je  ne manquerai  pas  de
revenir sur le sujet.

M. le Président. – Des motions ont été déposées en
conclusion  de  l’interpellation  de  M. Crucke.  La
première,  motivée,  a  été  déposée  par  MM. Crucke  et
de Lamotte (Doc. 1580 (2023-2024) N° 1) et la seconde,
pure et  simple,  par  MM. Heyvaert,  Janssen et  Lomba
(Doc. 1581 (2023-2024) N° 1).

L’incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DODRIMONT À
M. HENRY, MINISTRE DU CLIMAT, DE
L’ÉNERGIE, DE LA MOBILITÉ ET DES

INFRASTRUCTURES, SUR « LE RAVEL DE
L’AMBLÈVE »

M. le Président.  –  L’ordre  du  jour  appelle  la
question orale de M. Dodrimont à M. Henry,  Ministre
du  Climat,  de  l’Énergie,  de  la  Mobilité  et  des
Infrastructures, sur « le RAVeL de l’Amblève ».

La  parole  est  à  M. Dodrimont  pour  poser  sa
question.

M. Dodrimont (MR).  –  Monsieur  le  Ministre,  je
reviens à nouveau vers vous au sujet d’un dossier qui
me tient à cœur. Il s’agit du RAVeL de l’Amblève, ce
chaînon manquant entre Comblain-au-Pont et Aywaille,
traversant aussi une partie de la commune de Sprimont.
À  la  dernière  question  sur  le  sujet,  vous  m’aviez
répondu  qu’une  étude  détaillée  du  projet  restait  à
réaliser et était envisagée à partir de 2024. Entrés dans
cette  nouvelle  année,  Monsieur  le  Ministre,  pouvez-
vous nous donner plus de précisions quant à cette étude
détaillée dont vous nous parliez lors de cette réponse ?
À  quelle  période  de  l’année  l’étude  va-t-elle
effectivement commencer ?

De plus, on sait que 500 000 euros ont été apportés
par  Liège  Europe  Métropole,  la  communauté  des
communes  liégeoises  de  l’époque.  Ce  montant  a  été
dédicacé au projet, il devait servir à réaliser les études
nécessaires à la bonne suite de ce dossier. Aux dernières
nouvelles, cet argent dormirait toujours sur un compte
en banque, et l’on pointait du doigt, ou l’on pouvait le
faire,  un  manque  de  temps  du  côté  de  votre
administration pour  activer  le  dossier  et  passer  à  une
étude plus pratique et plus conventionnelle. On sait que
c’est l’administration régionale qui se doit d’activer le
dossier.

Dès  lors,  j’aurais  une  seule  question :  peut-on
espérer que cette administration trouve un peu de temps
en 2024 pour s’activer autour du dossier du RAVeL de
l’Amblève ?

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.

M. Henry,  Ministre du Climat, de l’Énergie, de la
Mobilité et des Infrastructures. – Monsieur le Député,
comme  évoqué  à  l’automne  lors  de  nos  derniers
échanges sur le sujet, mon ambition est de renforcer et
d’accélérer le développement des itinéraires cyclables,
mais des priorités ont dû être établies en fonction des
budgets et des ressources disponibles.

L’une des principales priorités du plan RAVeL 2020-
2024,  adopté  par  le  Gouvernement  wallon  le
9 juillet 2020,  est  de  finaliser  les  itinéraires  déjà  en
cours, notamment le RAVeL de l’Ourthe entre Liège et
Durbuy. Bien que cet itinéraire soit désormais continu
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entre Liège et Hamoir, il reste cependant deux segments
en cours d’étude, l’un entre Hamoir et Sy et l’autre entre
Palogne et Bomal. L’étude de ce dernier segment vient
d’aboutir.  La demande de permis d’urbanisme va être
introduite incessamment. La finalisation des études du
segment  entre  Hamoir  et  Sy  suivra.  Ces  tronçons
doivent  encore  être  aménagés  avant  que  l’on  puisse
considérer  que  le  travail  du  RAVeL de  l’Ourthe  soit
suffisamment  avancé  pour  développer  d’autres
itinéraires, tel que celui qui vous occupe.

Pour le segment longeant l’Amblève entre Aywaille
et  Comblain-au-Pont,  bien  que  l’administration  ait
élaboré, en collaboration avec les communes, un tracé
divisé en six tronçons, une étude détaillée du projet doit
encore être réalisée. Il est confirmé que l’initiation de
l’élaboration  des  premiers  cahiers  des  charges  est
envisagée cette année. L’avancement dépend notamment
des  possibilités  de  disposer  des  ressources  humaines
utiles au pilotage des marchés publics liés à ce projet.
Les démarches de recrutement sont en cours à cet effet,
et  le  SPW MI  met  tout  en  œuvre  pour  disposer  de
ressources expérimentées afin d’accélérer le processus
de rédaction et de passation des marchés d’études et, par
la suite, des travaux.

Comme  vous  le  savez  également,  ces  nouvelles
voies s’inscrivent partiellement sur le domaine privé, ce
qui  constitue  souvent  un  obstacle  important  à  la
concrétisation  rapide  des  projets.  Je  rappelle  que  le
projet  de  décret  renforçant  les  normes  wallonnes
garantissant  la  possibilité  d’exproprier  lorsque  le
Gouvernement  wallon  en  constate  l’utilité  publique  a
été approuvé le 27 novembre dernier par le Parlement
wallon. Ce décret consolide juridiquement le processus
d’expropriation  et  devrait  permettre  d’aboutir  plus
rapidement aux résultats  attendus pour développer les
infrastructures  comme  le  RAVeL  et  notamment
l’itinéraire évoqué.

Il reste par conséquent encore un travail important à
réaliser par l’administration pour concrétiser le projet du
RAVeL entre  Aywaille  et  Comblain-au-Pont.  Je  vous
confirme  cependant  ma  volonté  de  voir  aboutir  le
développement de cet itinéraire cyclable dans la vallée
de l’Amblève, comme vous également.

Je dois vous reconnaître une certaine constance dans
cet  objectif.  Je  le  partage  également,  même  si
malheureusement  tous les  projets  ne peuvent  pas  être
réalisés simultanément.

M. le Président. – La parole est à M. Dodrimont.

M. Dodrimont (MR). – Je remercie M. le Ministre
pour sa réponse. Il ne s’étonnera pas qu’elle me laisse
un peu sur ma faim, si je puis dire. Il y a déjà longtemps
que l’on échange sur cette question et que les mêmes
constats sont tirés, à savoir une absence de ressources
suffisantes au sein du Service public de Wallonie pour
initier, avancer et mettre ce dossier sur de bons rails.

Je pense que, dans l’administration concernée, il y a
plusieurs milliers d’agents, si l’on considère l’ensemble
des ressources humaines au sein du département dont
vous avez la gestion. J’ai du mal à comprendre que l’on
ne  puisse  pas  trouver  les  ressources  expérimentées,
comme vous  le  mentionnez  dans  votre  réponse,  pour
mener à bien ce dossier.

J’entends que l’on se soit attelé à terminer une série
d’autres  dossiers  en  cours  sur  le  même  thème  du
RAVeL, mais de là à ne pas pouvoir avancer, ne serait-
ce que pour les études du tracé et amener quelque chose
de concret sur la table, cela me laisse, comme je l’ai dit
tout à l’heure, quelque peu sur ma faim.

QUESTION ORALE DE M. DE LAMOTTE À
M. HENRY, MINISTRE DU CLIMAT, DE
L’ÉNERGIE, DE LA MOBILITÉ ET DES

INFRASTRUCTURES, SUR « LE MONTANT DES
PÉNALITÉS FINANCIÈRES INFLIGÉES À

TRAM’ARDENT »

M. le Président.  –  L’ordre  du  jour  appelle  la
question orale de M. de Lamotte à M. Henry, Ministre
du  Climat,  de  l’Énergie,  de  la  Mobilité  et  des
Infrastructures,  sur  « le  montant  des  pénalités
financières infligées à Tram’Ardent ».

La  parole  est  à  M. de Lamotte  pour  poser  sa
question.

M. de Lamotte (Les  Engagés).  –  Monsieur  le
Ministre, lors de notre dernier échange sur le dossier du
tram à Liège, vous nous indiquiez que le montant des
pénalités à la charge du consortium Tram’Ardent était
en  cours  de  calcul.  Pour  mémoire,  le  mécanisme
indemnitaire  convenu  en  juin  dernier  prévoit  de
conditionner le paiement à la réalisation de 82 travaux
qui devaient être réalisés pour le 30 novembre dernier. Il
y a quelques jours, nous apprenions dans la presse que
la procédure contradictoire entre l’OTW et Tram’Ardent
était  terminée et  que la  décision devait  tomber.  Votre
cabinet  aboutirait  à  un  montant  avoisinant  les
10 millions d’euros, selon les premières estimations.

Monsieur  le  Ministre,  confirmez-vous  le  montant
évoqué dans  la  presse ?  Celui-ci  est-il  plus  ou moins
important ?  Ce  montant  est-il  validé  par  toutes  les
parties autour de la table : Gouvernement wallon, OTW
et Tram’Ardent ?

Un nouveau calendrier est-il fixé pour enfin réaliser
l’intégralité  des  82 travaux  prévus ?  Combien  sont
encore inachevés à ce jour ? Y a-t-il alors, à la suite des
travaux encore inachevés,  un supplément d’amendes ?
Tout ou partie du montant des pénalités sera-t-il réalloué
à une indemnisation des commerçants liégeois ?

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.
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